
 

 

   

 
 

 
 

Par sa structure imposante, le CP Toulouse Seysses est le 5ème établissement de France. 

Cependant les acteurs, notamment les Surveillants qui eux y travaillent quotidiennement 

en effectif réduit comparativement à la population pénale, ne se sentent aucunement en sécurité. 

Les Surveillants ont conscience de l’impact des projections de colis par-dessus le mur d’enceinte 

ainsi que des livraisons par drone qui risquent à tout moment de créer de graves incidents. 

Malgré tout, les Surveillants continuent, jour après jour, d’exercer leur 

travail et leur missions aussi risquée et délicates soient-elles. 

Aujourd’hui, au niveau des abords de la MAH1,« des 

capsules de protoxyde d’azote » ont été retrouvées par le 

Surveillant. Nous avons pleinement conscience que le CP est 

devenu un vrai supermarché de la drogue : preuves en sont 

les nombreuses substances illicites saisies régulièrement. 

Protoxyde d’azote : Ce produit est classé dans la liste des 

stupéfiants selon l’article L.3611-3 du code de la santé...il s’agit d’un gaz anesthésiant dont 

l’usage est détourné à titre festif : l’usager recherche l’effet rapide, fugace, euphorisant et les 

distorsions sensorielles ressenties qu’il procure.   

Voilà une énième substance pour réaliser de vrais cocktails 

explosifs et festifs ! 
 

  C’est la fête en cellule, ça danse et ça chante 

« … ça plane pour moi ! moi ! moi !  » 

 
 

 

Cette polyconsommation de substances par une partie de détenus déjà Polytoxicomanes va 

certainement augmenter le nombre de sorties hôpital car ce gaz provoque de sévères troubles 

neurologiques, hématologiques, psychiatriques ou cardiaques… 

          Alors, nos décideurs préfèreraient-ils agir en aval plutôt qu’en amont ? 
  

IL EST GRAND TEMPS DE RÉAGIR ET DE METTRE LES MOYENS 
POUR STOPPER LES PROJECTIONS … 
… à moins que vous considériez que ces capsules n’aient 
finalement servi qu’à monter une délicieuse crème Chantilly !!! 
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